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Arrêté ministériel pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms
des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
Par arrêté ministériel du 7 décembre 2016, Monsieur Dani Manuel COUTO MELO, né le 31 octobre 1996 à
Dudelange, demeurant à L-3591 Dudelange, 15, rue de la Vallée, a été autorisé à porter les nom et prénom
de MELO Dani.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient
pas de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et
prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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